Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 19 « Durée », questions sur les contrats écrits
Question :

19.1 Quelle est la pénalité, le cas échéant, pour un client qui met fin à un contrat écrit avant la durée minimale de douze mois ?
Réponse :
19.1
Lorsqu’un client met fin unilatéralement à son contrat, il doit tout de même respecter les obligations qui y sont prévues. Il peut s'agir d'une obligation minimale annuelle devant être rencontrée pour une certaine période ou d'une obligation minimale quotidienne dans le cas de clients à un tarif à débit stable (D4 et D5).
Les modalités relatives aux obligations minimales annuelles sont prévues aux articles suivants des Tarifs :
· Article 3, page 17 (obligation minimale annuelle de transport); et
· Articles 6, page 28 ; article 3, page 29 et article 3, page 35 (obligations minimales annuelles de distribution).
Les modalités relatives à l'obligation minimale quotidienne sont prévues à l’article suivant des Tarifs :

· Article 2.1, page 32 et article 1, page 39.
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